
     

 

 

Le Lamentin, le 17 septembre 2021 

 
 
 
Note aux parents d’élèves relatives aux élections de représentant de parents d’élèves  

 
 
Parents et École ont pour mission commune de réussir l'éducation des jeunes. Les parents d'élèves sont ainsi membres à 

part entière de la communauté éducative. 
Ils désignent des représentants. 
Les représentants des parents d'élèves au collège sont élus chaque année.  
Ils participent à la vie de l'établissement, notamment en facilitant les relations entre les parents d'élèves et les enseignants. 
Les représentants des parents d'élèves facilitent les relations entre les parents d'élèves et les personnels. 

Ils peuvent intervenir auprès de la direction de l’établissement pour évoquer un problème particulier, pour assurer 
une médiation si nécessaire : Démarche amiable de de résolution d'un litige. Le médiateur tente d'établir un dialogue entre les personnes en litige pour qu'elles 
parviennent elles-mêmes à un accord à la demande d'un ou des parents concernés. 
Un local de l'établissement peut être mis à disposition des représentants de parents d'élèves, de manière temporaire ou permanente. Il 
peut servir notamment pour l'organisation des réunions, pendant et en dehors du temps scolaire. 

Les représentants sont élus pour la durée de l'année scolaire. 

Leur mandat prend fin le jour de la 1re réunion du conseil qui suit leur renouvellement. 

Ils participent aux conseils de classe et au conseil d'administration (6 ou 7 représentants dans les collèges). 

Ils participent également au conseil de discipline (3 représentants dans les collèges et 2 dans les lycées). 

Dans ce cadre, des réunions d’explication auront lieu : 

- Le lundi 20 septembre 2021 à 17 heures pour les parents des classes de troisième 

- Le mardi 21 septembre 2021 à 17 heures pour les parents des classes de quatrième 

- Le jeudi 23 septembre 2021 à 17 heures pour les parents des classes de cinquième 

- Le vendredi 24 septembre 2021 à 17 heures pour les parents des classes de sixième 

Vous pourrez rejoindre la réunion par le lien communiqué par Colibri et Pronote. 

 

 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1394
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1393
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1396

